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FONCTIONSA Le corps des ingA©nieurs de |[&€™agriculture et de IaA€™environnement du
ministAre de I&#39;agriculture et de la pA2che est classA© en catA©gorie A.

Ce corps comprend deux grades :

- Le grade da€™ingA®nieur de Ia€™agriculture et de laA€™environnement (11 A©chelons).

- Le grade da€™ingA®nieur divisionnaire de I&€™agriculture et de lJaA€™environnement (8
Acchelons) ;

Les ingA®©nieurs de la€™agriculture et de lA€™environnement sont chargA©s de fonctions
da€™encadrement, dA€™ingA©nierie

et da€™expertise. lIs participent A la mise en oeuvre des politiques contribuant au dA©veloppement
durable dans les domaines suivants :

1A° La mise en valeur agricole, forestiA re, halieuti que et agro-industrielle ;

2A° La gestion et la prA©servation des espaces, des r essources et des milieux naturels ;

3A° La€™amA©nagement, le dA©veloppement et IAE™A©quipement des territoires ainsi que leur
protection contre les risques naturels ;

4A° La qualitA© et la sSA©curitA© sanitaires dans la cha A®ne alimentaire.

lls peuvent A2tre chargA®©s, dans ces domaines, de fonctions de formation, de recherche et de
dA©veloppement.

lls exercent leurs fonctions dans les services du ministA're de la€™agriculture ou du ministA're de
la€™environnement, dans les AGtablissements publics de I&€™Etat qui en dA©pendent ou dans les
Actablissements publics locaux da€™enseignement et de formation professionnelle mentionnA©s A
la€™article L. 811-8 du code rural.

lls peuvent A©galement exercer leurs fonctions dans les services da€™autres ministAres ou dans
da€™autres AGtablissements publics de IA€™Etat. Dans ces cas, des arrA2tA©s conjoints du
ministre chargA© de 1a€™agriculture, du ministre chargA© de la€™environnement et du ministre
intAGressA© dA©terminent les administrations et les

Actablissements publics de &€ ™Etat dans lesquels les ingA©nieurs de 1&€™agriculture et de
la€™environnement sont placA©s en position da€™activitA© et leur affectation est prononcA©e par
arrA2tA© du ministre chargA© de I&€™agriculture, aprA’s avis du ministre ou du directeur de

la€™ AGtablissement public intAGressA©.A

CONDITIONS D&#39;ACCES

Les AGIA ves ingAGnieurs de I&€™agriculture et de IA€™environnement sont recrutA©s parmi les
ACIA ves ingA©nieurs admis aux concours da€™entrA©e dans les A©coles da€™ingA©nieurs du
ministA’re chargA© de la€™agriculture.

Les laurA®©ats doivent en outre Adtre ressortissants da€™un des Etats membres de la
communautA© europA©enne ou d&#39;un autre Etat partie A 1&#39;accord sur I&#39;Espace
A®©conomique europA©en autres que la France.

Nota : les ressortissants autres que franA8ais ne pourront exercer certains emplois dont les
attributions, soit ne sont pas sA©parables de 1&#39;exercice de la souverainetA©®, soit comportent
une participation directe ou indirecte A 1&#39;exercice de prA©rogatives de puissance publique de
laA€E™Etat ou des autres collectivitA©s publiques.
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- jouir des droits civiques ;

- ne pas avoir de mentions incompatibles avec Ia€™exercice des fonctions, inscrites au bulletin nA°2
du casier judiciaire ;

- remplir les conditions da€™aptitude physique exigA©es par |a€™exercice de la fonction ;

- se trouver en position rA©guliA’re au regard du code du service national.

La recevabilitA© des candidatures est effectuA©e en amont par les services des concours desA A A
A©coles da€™ingA©nieur qui proposent des places dA€™ACIA ve ingA©nieur A« fonctionnaire A».
A MODALITA%0S DES A%PREUVES ET PROGRAMME

Les modalitA©s et le programme des A©preuves sont celles des concours da€™entrA©e dans les
A©coles da€™ingA©nieur sous tutelle du ministA re chargA© de |a€™agriculture.

Ces informations sont accessibles sur les sites Internet des A©coles.A ADMISSION

A la suite de la publication des listes d&#39;admission aux concours d&#39;entrA©e aux A©coles
d&#39;ingAGnieurs, le jury de recrutement des AGIA ves ingAG©nieurs de I&#39;agriculture et de
I8&#39;environnement fixe la liste des laurA©ats admis en cette qualitA© en fonction du type de
concours et de la filiAre, dans la limite du nombre de postes rA©servA©s A cet effet.

Les liste des laurA®©ats sont AGtablies par ordre de mACrite.

Le jury AGtablit de la mA2me maniA're des listes complA©mentaires.A EN CAS DE RA%USSITE
Les laurA©ats des concours externes sont nommA®©s AGIA ves ingACnieurs et sont tenus de suivre
une scolaritA©

da€™une durA©e maximum de trois ans dans Ia€™une des A©coles mentionnA©es ci-dessus.

lls perAgoivent une rA©munA®ration en qualitA®© da€™AGIA ve ingAG©nieur.

Les AGIA ves ingA©nieurs de I&#39;agriculture et de I&#39;environnement admis en derniA’re
annA©e d&#39;AGtudes sont nommA®©s ingA©nieurs de 1&#39;agriculture et de
I&#39;environnement stagiaires.

Les ingA©nieurs stagiaires qui n&#39;ont pas obtenu leur diplA'me A la fin de la troisiA"'me annA©e
d&#39;AGtudes sont, soit rA@INtA©grA©s dans leur corps ou cadre d&#39;emplois d&#39;origine
s&#39:ils avaient antACrieurement la qualitA© de fonctionnaire, soit licenciA©s.

Toutefois, A titre exceptionnel, les AGIA ves ingA©nieurs et les ingA©nieurs stagiaires peuvent Adtre
autorisA©s, au cours de leur scolaritA©, A redoubler une annA©e d&#39;ACtudes.A CARRIA'RE
Les avancements de grade dans le corps des ingA©nieurs de Ia€™agriculture et de
la€™environnement ont lieu au choix, par voie da€™inscription A un tableau annuel
da€™avancement AGtabli aprA’s avis de la commission administrative paritaire du corps.

Les avancements da€™A©chelon et de grade sont prononcA®©s par arrA2tA© du ministre chargA©
de I&€™agriculture.

Peuvent A2tre nommA®©s au grade da€™ingA®©nieur divisionnaire de Ia€™agriculture et de
la€™environnement les ingA©nieurs de 1a€™agriculture et de IA€™environnement ayant atteint
depuis au moins deux ans le 5e A©chelon de leur grade et justifiant, en position da€™activitA® ou
de dA©tachement, de six annA©es de services en cette qualitA©, dont au moins quatre annA©es
dans un service ou un AGtablissement public de IA€™Etat.

Les services accomplis par les ingA©nieurs de 1a€™agriculture et de [&€™environnement avant leur
titularisation en application des dA©crets du 27 dA©cembre 1996, du 23 dA©cembre 1998, du 24
aoAx»t 2000, du 20 avril 2001, du 27 mai 2004, du 16 juin 2004 et du 23 novembre 2004 susvisA©s
sont pris en compte dans la limite de deux ans, pour le dA©compte de la durA©e de service
exigA©e.A
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